
100%
PROFESSIONNEL 
DE L’AUTO



� Une multirisque à la carte

Vous déterminez votre niveau de protection à partir d’un
éventail de garanties très variées : incendie, événements
climatiques, dommages électriques, dégâts des eaux, vol, bris
des glaces, bris de machines, reconstitution d’archives,
attentats, vandalisme…

� Des garanties étendues à l’extérieur des locaux

Les stations de lavage ou de distribution de carburant, 
les éclairages extérieurs, les arbres, les terrasses situées dans
l’enceinte sont couverts en cas d’incendie, explosion, foudre,
fumées accidentelles. 

� Votre matériel professionnel bien assuré

Les garanties « Dommage électrique, bris » vous fournissent
une protection complète en cas de dommages suite à une
maladresse, un choc ou une chute… Tout votre matériel
professionnel est couvert, qu’il vous appartienne ou qu’il soit
en location (pont de levage, banc d’essai, compresseur,
distributeur de carburant, vitrine réfrigérée, ordinateur,
imprimante…).

� Votre matériel informatique 
et vos « valises Diagnostic » assurés en tous lieux

Vous et vos collaborateurs êtes amenés à vous déplacer pour
exercer votre métier (dépannage, rendez-vous en clientèle…).
Où que vous soyez, votre matériel portable est assuré contre
le vol et le bris.

� Une protection totale pour ceux qui le souhaitent

La garantie « Événements imprévus » permet de couvrir des
dommages imprévisibles tels que l’effondrement.

DES GARANTIES COMPLÈTES POUR PRÉSERVER VOTRE EXPLOITATION

Votre entreprise est unique, vos besoins d’assurance le sont aussi. Votre assureur Generali est un véri-
table partenaire. Spécialiste de l’assurance d’entreprise, il examine avec vous les risques liés à votre
exploitation, vous conseille et vous aide à faire face à vos responsabilités. Avec le contrat 100%
Professionnel de l’Auto, il vous propose des solutions simples, efficaces et évolutives en fonction de
votre activité.

Exercez votre métier
votre contrat 100% Professio

100%
PROFESSIONNEL 
DE L’AUTO



DES GARANTIES SPÉCIFIQUES POUR LES VÉHICULES

� Des formules simples pour chaque catégorie 
de véhicules

Le contrat 100% Professionnel de l’Auto assure deux types de
véhicules : les véhicules confiés par vos clients et les
véhicules propres (ceux utilisés pour les besoins de
l’entreprise, les véhicules de courtoisie, les véhicules
personnels des dirigeants). 
Pour chaque catégorie, vous choisissez la formule qui vous
convient le mieux.

� Un panel de garanties très large pour un maximum 
de sécurité

Responsabilité civile, vol, incendie, dommages tous accidents,
bris de glaces, contenu du véhicule, événements majeurs,
défense juridique et recours, protection du conducteur,
assistance… chaque garantie est conçue pour vous apporter 
un maximum de sécurité et de confort.

� Une assurance complète pour les véhicules confiés

Un collaborateur endommage le véhicule d’un client pendant
des essais ; le garage et les véhicules confiés sont vandalisés
pendant un week-end… Si vous choisissez de couvrir les
véhicules confiés en tous risques, vous serez rapidement
indemnisé, indépendamment de toute recherche de
responsabilité.

� Les véhicules des dirigeants également couverts

Pour les garagistes, une extension est prévue pour couvrir les
véhicules appartenant au dirigeant ou à son conjoint
(concubin). Il suffit de les déclarer dans le contrat. L’usage
professionnel du véhicule du conjoint peut être assuré.

avec passion,

� Un soutien financier pour pallier les pertes financières

Si votre activité est interrompue suite à un sinistre garanti,
votre contrat 100 % Professionnel de l’Auto vous aide à faire
face à une baisse du chiffre d’affaires et à ses conséquences
économiques. La valeur de votre fonds de commerce est
garantie. Vous préservez ainsi la pérennité de votre
entreprise.

� Une responsabilité civile étendue

Dans le cadre de vos activités, votre responsabilité peut être
mise en cause par vos clients, mais aussi en cas d’accident
corporel dans l’atelier, de défectuosité d’un véhicule réparé
mis en cause lors d’un accident…
Pour que vous soyez toujours bien protégé, la Responsabilité
civile de 100% Professionnel de l’Auto comprend plusieurs
volets : la responsabilité civile pendant travaux et la
responsabilité après prestation de services ou livraison des
objets et des véhicules confiés.

DES GARANTIES ADAPTÉES POUR ASSURER
LA PÉRENNITÉ DE VOTRE ENTREPRISE
ET VOTRE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE 

onnel de l’Auto vous assure



Créé en 1831, le groupe Generali représente plus de 100 sociétés 
implantées dans 42 pays, soit 61 000 professionnels de l'assurance
au service de plus de 50 millions de clients. Ses notations ou rating
figurent parmi les meilleurs avec AA pour Standard & Poors et Aa3 par
Moody's.

Son chiffre d'affaires mondial est de 64,1 milliards d'euros en 2006
avec des actifs gérés qui dépassent 396,7 milliards d'euros.

Generali est aujourd'hui le 2e assureur généraliste national.
En France, le groupe a réalisé en 2006 un chiffre d'affaires global de 
14,2 milliards d'euros et assure plus de 6 millions de particuliers ou 
de bénéficiaires de garanties dans le cadre de leur activité, ainsi que 
560 000 entreprises et professionnels.

www.assurances.generali.fr
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Generali Iard
Société Anonyme au capital de 59 493 775 €

Entreprise régie par le Code des Assurances – 552 062 663 R.C.S. Paris
Siège social : 7 boulevard Haussmann – 75009 Paris

Europ Assistance
Société Anonyme au capital de 14 760 000 €

Entreprise régie par le Code des Assurances – 403 147 903 RCS Nanterre


